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Max LEVITA, Président de séance 
Mes chers collègues, conformément à l’article L. 5211-9 du Code général des collectivités territoriales, c’est 
le doyen d’âge de l’Assemblée qui assure la Présidence de la séance. 
 
Conformément au même article, le L. 5211-6-1 du Code général des collectivités locales, et à la délibération 
de la Métropole n°2019-235 du 23 mai 2019, et compte tenu de la population recensée, le nombre de 
conseillers métropolitains est fixé à 92 élus. 
 
Je vous propose la désignation d’un secrétaire de séance. Il est de coutume que cette fonction soit confiée au 
benjamin ou à la benjamine de l’Assemblée. En l’occurrence, il s’agit de Clara GIMENEZ. Y a-t-il des 
objections à cette désignation ? Je vous remercie. 
 
Clara GIMENEZ, voulez-vous faire l’appel, je vous prie. 
 
Madame GIMENEZ procède à l’appel. 
 
Je vous remercie. Le quorum étant atteint, nous pouvons donc délibérer. 
 
Monsieur le Président de séance et doyen de l’Assemblée, Max LEVITA, déclare la séance ouverte. 
 
Max LEVITA 
Je déclare installés dans leur fonction les élus qui viennent d’être appelés. Le Directeur Général des Services 
m’indique que la distance d’un mètre entre vous n’est pas respectée, je vous prie donc d’avoir un masque. 
 
Mesdames, Messieurs, mes chers collègues, je salue en votre nom les nombreuses personnalités qui nous font 
l’honneur et l’amitié d’être présentes lors de cette première séance de la nouvelle mandature. Je salue 
également les habitants de notre Métropole qui suivent cette séance sur le site de la Métropole. Je salue 
également les 31 Maires de la Métropole et leurs équipes qui ont été élus au terme d’un déroulement électoral, 
disons, original. Les élections sont terminées. Les électeurs ont tranché. Nous ne pouvons que nous incliner 
devant leur décision. 
 
Aujourd’hui, nous nous réunissons pour élire le Président de la Métropole. Si je préside cette séance, c’est en 
tant que doyen. Je tiens à préciser que je m’exprime à titre strictement personnel.  
 
Tout d’abord, mes chers collègues, je crois qu’il faut que nous nous interrogions sur le niveau de l’abstention 
dans nos villes, en France. On peut attribuer ce niveau record à la crise sanitaire. Pour la plupart des 
observateurs, il n’en est rien. Je vous renvoie au dernier article d’Alain DUHAMEL dans Libération en date 
du 2 juillet. Il écrit : « Le 28 juin a marqué d’une pierre noire ce qui finit par ressembler à une désagrégation. 
(…) La démocratie représentative apparaît sérieusement malade, d’autant plus que la légitimité des 
dirigeants recule au même rythme que la participation électorale. ». La perte de légitimité nous atteint tous, 
que nous soyons dans la majorité ou que nous soyons dans l’opposition. À mon sens, ceci nécessite une 
réflexion commune et une action commune. 
 
Le mandat précédent de notre institution a été marqué par la création de la Métropole. Je rappelle que le 
gouvernement HOLLANDE avait créé des Métropoles de par la loi et laissé la possibilité à d’autres 
agglomérations de devenir Métropole par le vote des Conseils municipaux des communes et de l’Assemblée 
de l’Agglomération. Philippe SAUREL a conduit cette construction qui a été réalisée le 1er janvier 2015, 
28 Communes sur 31 ayant voté pour. Les transferts de compétence ont été mis en place avec des mouvements 
financiers conséquents qui ont été acceptés à l’unanimité. Un pacte de confiance a été voté. La Métropole qui 
a été créée par ce vote a permis de mettre en place une politique d’accompagnement de la croissance 
démographique et économique du territoire. Je tiens à rappeler que dans les années 60, la Ville de Montpellier 
et sa périphérie ne comptaient pas encore 100 000 habitants. Aujourd’hui, la Ville de Montpellier va bientôt 
atteindre 300 000 habitants et la Métropole atteindra 500 000 habitants au cours de ce mandat. Le District de 
Montpellier, en 1983, comptait six communes et sept fonctionnaires. Aujourd’hui, nous sommes à 
31 communes et à 2 296 fonctionnaires. 
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Cette remarque me permet de rendre hommage à Willy DIMEGLIO, qui a été directeur du District sous le 
mandat de François DELMAS, qui a créé le District, et de Georges FRECHE. Willy DIMEGLIO nous a 
quittés cette année. Il avait ensuite deux fois été élu Député. C’était un grand fonctionnaire, un serviteur du 
service public. 
 
Cette incidente me permet également de présenter mes excuses à Madame le Maire de Montpellier que je ne 
voulais nullement passer ad patres – il s’agit d’une maladresse de langage ; Madame le Maire, excusez-moi 
– et également de présenter mes excuses publiques à Madame Rosie DAUVERCHAIN que j’ai enterrée un 
peu rapidement. Mon propos était de lui rendre hommage. Simplement hommage. Il n’y avait pas d’autres 
perversités dans mon intervention. 
 
Cette croissance démographique exceptionnelle a accompagné une croissance exceptionnelle, qui ne l’est pas 
moins, au point de faire de l’ombre aux agglomérations voisines. Il est aujourd’hui nécessaire de se 
préoccuper, dans une démarche de solidarité bien comprise, du développement de nos voisins. Les pôles de 
développement, qui étaient une théorie que nous devons à François PERROUX – que seuls les anciens peuvent 
connaître de type René REVOL ou moi – ont tendance à attirer, ce qui donne Paris et le désert français, le 
livre célèbre de Jean-François GRAVIER. Une politique d’aménagement du territoire est nécessaire pour 
contrarier un mouvement naturel. 
 
Troisième remarque : la Métropole est une Métropole, bien sûr, mais nous sommes en même temps un EPCI, 
un Etablissement Public de Coopération Intercommunale. Le pacte de confiance dont j’ai parlé stipulait bien 
que rien ne serait fait dans une Commune sans l’accord du Maire, ce qui a été réalisé au cours du mandat 
précédent. Il est clair que des situations se présenteront où cela ne sera pas aussi simple. 
 
Enfin, dernière remarque : il nous faut apprendre à faire mieux avec moins. C’est l’expression célèbre de 
Didier MIGAUD alors qu’il était Président de la Cour des comptes. C’est la raison pour laquelle le message 
de Pierre MENDES-FRANCE redevient d’actualité. Vous vous rappelez en 1945, il s’agissait de savoir 
comment on allait reconstruire la France. Il y avait deux solutions. C’est la fameuse opposition entre Pierre 
MENDES-FRANCE et René PLEVEN. La solution de MENDES était par l’effort et par l’épargne. Le général 
DE GAULLE a choisi la solution PLEVEN soit l’inflation ; jusqu’en 2000, date de création de l’euro, où on 
a ensuite remplacé l’inflation par la dette. C’est l’inflation qui a financé les Trente glorieuses. Juste un chiffre 
qui a tendance à être oublié : en 1948 est créé le Deutsche Mark. On décide que le Deutsche Mark sera égal à 
un Franc français, ce qui est d’ailleurs une erreur économique mais la France avait gagné la guerre et il n’était 
pas question que le Deutsche Mark vaille plus cher que le Franc français. Nous avons commencé à 1 = 1. 
Presque tout le monde, sauf les experts, croit qu’en 2000, au moment de la création de l’euro, on a fini à un 
Deutsche Mark = 3,66. Il y a juste un tout petit détail : on avait créé le nouveau Franc. Autrement dit, on avait 
commencé en 1948 à 1 = 1 et on finit à 1 = 366 ; c’est ça l’inflation à la française. On comprend que les 
Français ont été élevés dans cette illusion. Ensuite, en 2000, on a remplacé l’inflation par la dette. Je vous 
rappelle que dans les mandats précédents, on a mené un combat désespéré pour rester en dessous de 100 % 
du PIB. Surgit la crise sanitaire : prévu 120 % du PIB à la fin de l’année, ce qui veut dire que la situation 
économique de notre pays est extrêmement préoccupante. Ce niveau appelle à la plus grande prudence. 
Les situations économiques deviennent incontrôlables. J’hésite, mais je ne veux pas faire de peine à René, 
donc je ne citerai pas un pays qui est champion du monde à l’heure actuelle de l’inflation.  
 
Je l’ai dit au Conseil municipal qui a élu le Maire de Montpellier et je le redis ici : j’estime que la République 
est en danger. C’est une situation qui exige de nous tous le sens de nos responsabilités. 
 
Nous allons élire notre Président. Quel que soit le résultat du vote, je suis persuadé que nous lui souhaitons 
tous de réussir pour le bien de notre Métropole et de ses habitants. 
 
Vive Montpellier Métropole. Vive la République. Vive la France. 
 
Merci de votre écoute. 
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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DU CONSEIL DE MÉTROPOLE DU 15 JUILLET 2020 
 
Max LEVITA 
Je dois vous proposer maintenant d’approuver l’ordre du jour. Vous devez l’avoir sur vos tables. Il se compose 
de 4 affaires : l’élection du Président de Montpellier Méditerranée Métropole, lequel prendra ensuite la suite 
de la Présidence de cette Assemblée pour vous proposer la composition du Bureau de Montpellier 
Méditerranée Métropole, l’élection des Vice-Présidents et des autres membres du Bureau, la lecture de la 
charte de l’élu local, les délégations permanentes du Conseil de Métropole au Président, l’élection des 
membres de la commission d’appel d’offres et de la commission de délégation de service public. 
 
Je dois mettre au vote cet ordre du jour. Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Mes chers collègues, je 
vous remercie. 
 
À l’issue d’un vote à main levée, l’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
Pour : 92 voix. 
 
LECTURE DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT AU TITRE DES DELEGATIONS 
EXCEPTIONNELLES, CONFORMEMENT A L’ORDONNANCE N°2020-391 DU 1ER AVRIL 2020 
VISANT A ASSURER LA CONTINUITE DU FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS 
LOCALES 
 
Max LEVITA 
Vous avez reçu une synthèse des décisions prises par le Président au titre des délégations exceptionnelles, 
conformément à l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité de fonctionnement 
de l’institution. Ces décisions vous ont été envoyées. Je vous demande de prendre acte de ces décisions.  
 
Le Conseil prend acte de ces décisions. 
 
AFFAIRE NO 1 : ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE MONTPELLIER MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE 
 
Max LEVITA 
Première affaire. Conformément aux dispositions des articles L. 5211-9 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales, nous allons procéder à l’élection du Président de la Métropole. 
 
Auparavant, il est nécessaire de désigner deux scrutateurs qui procéderont au dépouillement des votes. Je vous 
propose les candidatures des deux élus les plus jeunes de l’Assemblée à savoir Madame Clara GIMENEZ et 
Monsieur Sophiane MANSOURIA. Y a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
 
A l'issue d'un vote à main levée, la désignation des scrutateurs est adoptée à l'unanimité.  
 
Une fois le vote terminé, les scrutateurs seront appelés à siéger à la table de dépouillement. 
 
Je vous rappelle que le Président est élu au bulletin secret et à la majorité absolue. Si après deux tours de 
scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il sera procédé à un troisième tour et l’élection aura 
lieu à la majorité relative. En cas d’égalité des suffrages, le candidat le plus âgé sera déclaré élu. 
 
Je fais donc appel aux candidatures pour les fonctions de Président. 
 
Isabelle TOUZARD 
Monsieur le Président de séance, cher Max, chers collègues, nous aspirons tous à une Métropole apaisée, 
bienveillante avec ses communes, une Métropole de conviction, sincèrement engagée et coopérative pour 
faire face aux nombreux enjeux économiques et sociaux de notre beau territoire et faire face également à 
l’urgence climatique et écologique. Michaël DELAFOSSE a souhaité que ce soit un Maire et une femme qui 
présente sa candidature. C’est donc avec honneur et un grand plaisir que je propose au Conseil métropolitain 
la candidature de Monsieur Michaël DELAFOSSE à la Présidence. 
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Max LEVITA 
Merci. Y a-t-il d’autres candidats ? Vous avez l’enveloppe sur votre Bureau. Je vous demande donc 
d’exprimer votre préférence pour le vote du Président de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
Opérations de vote et de dépouillement.  
 
1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 10 
Suffrages exprimés : 82 
Majorité absolue : 42 
Suffrages obtenus : Monsieur Michaël DELAFOSSE : 82 voix. 
 
A l’issue des votes, Monsieur Michaël DELAFOSSE est élu Président de Montpellier Méditerranée 
Métropole, à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
Max LEVITA 
Je lui présente mes félicitations et mes meilleurs vœux. 
 
Monsieur le Président, Michaël DELAFOSSE 
Merci Monsieur le Président. 
 
Mesdames et Messieurs, mes premiers mots seront des remerciements pour vous, Mesdames et Messieurs les 
30 Maires qui composent notre Métropole. La confiance que vous me témoignez est un grand honneur. Merci 
à tous les conseillères et conseillers métropolitains de Montpellier, des villes et villages de notre beau 
territoire, qui ont souhaité ouvrir une nouvelle ère pour la Métropole et dont je mesure la responsabilité du 
choix par ce résultat qui se porte sur moi. 
 
Je voudrais remercier ici Hélène MANDROUX, remercier très chaleureusement et affectueusement 
Madame FRECHE, merci de votre présence. Merci à Jean-Pierre MOURE – très cher Jean-Pierre – qui fut un 
élu inlassablement attaché à l’intérêt communautaire, qui fut Président de Montpellier Agglomération de 2010 
à 2014. Cher Jean-Pierre. Je veux aussi saluer le Président SAUREL. La démocratie a parlé et maintenant, il 
faut nous mettre au travail. 
 
J’ai une forte pensée pour tous ceux et celles qui ont bâti notre intercommunalité. Il a été fait référence à un 
certain nombre de personnalités : François DELMAS et, naturellement, Georges FRECHE à qui je dois tant 
et qui nous inspire par ses nombreuses réalisations. Ils ont – il a – tant fait. Mais, j’ai aussi une pensée pour 
les Maires, qui ne sont plus Maires mais qui ont tant fait pour le territoire : Pierre VARRAY, 
Gilbert PASTOR, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Pierre GRAND, Pierre BONNAL, Pierre MAUREL, le 
regretté Jean-Marcel CASTET et tant d’autres. Merci à tous ces Maires que je ne peux citer ici. Ils 
contribuèrent de manière décisive à bâtir notre intercommunalité : District, Agglomération et aujourd’hui 
Métropole. En véritables pionniers, ils défendirent et incarnèrent l’esprit d’innovation, de coopération et de 
solidarité qui doit être la base de notre action collective. À leur époque, ces femmes et ces hommes ont su 
sortir des sentiers battus, inventer un nouveau modèle, changer de paradigme. C’est avec cet esprit pionnier 
que je veux aujourd’hui renouer afin que nous donnions tous ensemble un nouveau souffle à notre Métropole. 
Il nous faut nous réinventer collectivement. 
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En choisissant de me confier la Présidence de Montpellier Méditerranée Métropole pour les six années qui 
viennent, vous avez clairement indiqué votre choix d’une Métropole apaisée, d’une Métropole respectueuse 
de chacune de ses composantes, d’une Métropole qui sera au service de tous et qui ne laissera aucun territoire 
de côté, aucune commune, aucun quartier. Je vous remercie de cette confiance que je m’attacherai, jour après 
jour, projet après projet, à conforter, à justifier, à expliquer. Oui, je souhaite dès aujourd’hui commencer à 
inventer avec vous une nouvelle gouvernance ; une gouvernance différente, une gouvernance fondée sur la 
confiance mutuelle, sur le respect mutuel, sur une gouvernance commune. Les Maires et leurs Conseils 
municipaux sont, à mes yeux, les cellules de base de notre démocratie. 
 
La crise sanitaire et sociale, que nous avons traversée et que nous traversons, a rappelé, une fois encore, que 
c’est bien à cette échelle, à ce niveau, que les premières réponses s’inventent en dialogue, bien sûr, avec les 
services de l’État, le Département et la Région. Je veux ici saluer l’investissement à nos côtés du Préfet de 
l’Hérault, de la Présidente Carole DELGA, du Président du Conseil départemental – très cher Kléber 
MESQUIDA – ici présent. Merci. Saluer Hussein BOURGI qui représente Carole. Nous allons travailler 
ensemble pour notre territoire ; ensemble : État, Région, Département, Métropole, communes. 
 
Je veux revenir sur les Maires et leurs équipes municipales. Ils sont les premiers recours des citoyens, leurs 
interlocuteurs les plus proches, souvent avec peu de moyens. Ils incarnent au quotidien la démocratie sur leur 
territoire. Ils se doivent d’être exemplaires. Ils méritent donc respect et l’écoute la plus attentive. Chacun des 
Maires des 31 Communes qui composent notre Métropole sera désormais écouté, respecté, associé à sa 
gestion, par-delà les orientations idéologiques, philosophiques qui sont les leurs, tant celles-ci sont 
compatibles avec l’idéal républicain qui doit être notre socle commun. Oui, je suis de ceux qui pensent que 
rassembler les volontés et les compétences est plus utile et plus efficace que cultiver et nourrir les divisions. 
Rassembler et s’unir, ce n’est pas nier les différences de point de vue. Rassembler et s’unir, c’est privilégier 
toujours le dialogue dans le sens du mieux-être et du développement de nos territoires, de nos Communes et 
de nos habitants de notre Métropole. C’est dans cet esprit que je souhaite que le Bureau de la Métropole soit 
désormais officiellement composé des Vice-Présidents et des 31 Maires des communes qui la composent. 
 
Cet esprit de concorde, je veux qu’il inspire également les relations qu’aura la Métropole avec la Région 
Occitanie et le Département de l’Hérault mais également les Communautés d’agglomération et les 
Communautés de communes voisines, les corps intermédiaires et les chambres consulaires qui font vivre notre 
territoire. Le temps des divisions stériles et des polémiques inutiles qui paralysent l’action publique est 
désormais révolu. 
 
Seuls, nous ne relèverons aucun des grands défis qui nous attendent et nous somment d’agir : le défi des 
mobilités, le défi écologique et climatique, le défi de la solidarité. Cette nouvelle gouvernance doit être 
exemplaire, uniquement tournée vers le service public. Elle se traduira par une gestion rigoureuse et vertueuse 
des deniers publics et des moyens, par une communication mesurée et efficace. Cette exemplarité que 
j’appelle de mes vœux doit également dicter la conduite de l’administration. Je sais pouvoir compter sur 
l’engagement exigeant et le sens du service public des femmes et des hommes qui travaillent dans les 
directions de la Métropole. Oui, exigeant, car le service public doit toujours, avec droiture, fournir le meilleur. 
 
Les forces et les ressources de notre Métropole sont nombreuses. Sa première richesse, c’est sa diversité. Ville 
millénaire, Montpellier a la chance de côtoyer d’antiques cités qui ont deux fois son âge, riches d’histoire et 
de patrimoine qui sont notre mémoire commune. Le romancier, poète et médecin Gaston BAISSETTE a 
souvent rappelé qu’au temps où Montpellier n’existait pas encore, certaines de ses voisines pouvaient déjà 
s’enorgueillir d’un glorieux passé. Aujourd’hui, chacune d’entre elles doit continuer à jouer un rôle important 
au cœur de cette association de bonnes volontés, d’intelligences et de solidarités partagées qu’est la Métropole. 
Commune rurale, agricole et viticole, espace périurbain, Ville centre, chaque territoire mérite une attention 
particulière, une action concertée qui répond à un plan d’ensemble mais n’oublie jamais les singularités. Les 
difficultés rencontrées, les défis présents et à venir sont communs ; leurs solutions ne peuvent qu’être 
communes. Repenser nos déplacements, embellir et améliorer le cadre de vie des habitants, se mobiliser pour 
l’emploi, lutter résolument contre la précarité, voilà ce que nous devons nécessairement mener en commun. 
Voilà ce que d’aucun d’entre nous ne pourra mener à bien sans les autres. 
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Espace de diversité partagé et respecté, la Métropole est également un espace de solidarité : solidarité entre 
les communes, grandes et petites – mais l’histoire et le patrimoine nous rappellent sans cesse qu’il n’y a pas 
de petite Commune dans cette Assemblée – ; solidarité entre tous les citoyens. C’est à nous de donner 
l’exemple et de tout mettre en œuvre pour rendre cette solidarité effective : en préservant et encourageant le 
développement de toutes les formes de civilités, d’arts de vivre, de cultures propres à l’identité de notre 
Languedoc, en favorisant l’émergence de nouvelles manières d’être ensemble, protectrices des plus faibles, 
justes et respectueuses des différences qui font la richesse de notre humaine condition, en inventant de 
nouveaux instruments pour renouer avec la démocratie plus proche des citoyens et de leurs attentes, cet idéal 
de solidarité et de justice sociale. 
 
Ce « régime de concorde sociale et d’unité », pour reprendre la frappante formule de Jean JAURES, nous ne 
l’atteindrons qu’à condition de faire de notre Métropole un grand espace de développement économique et de 
création d’emplois. Les leviers pour cela sont nombreux mais doivent aujourd’hui bénéficier à tous et être 
plus équitablement répartis. La santé, la recherche, l’économie touristique, culturelle peuvent être de très 
puissants moteurs qui contribueront à un développement plus harmonieux de notre territoire à condition de 
reprendre les impératifs de durabilité, d’équilibre territorial et d’innovation. 
 
Sur bien des domaines encore, nous devons changer de modèle. Nous devons explorer de nouveaux modèles 
et, là aussi, nous réinventer. C’est le sens du projet au Nord de la Métropole d’un grand pôle économique 
autour de la santé, de l’environnement, de l’alimentation et du bien-être qui constituera la « Med Valley ». 
 
En mettant fin aux expansions commerciales de périphérie afin de mieux conforter nos cœurs de village, nos 
armatures commerciales dans nos quartiers et dans l’Écusson de la Ville de Montpellier, cœur battant de la 
Métropole. En repensant notre accompagnement du sport professionnel, en mettant l’accent sur la promotion 
du sport féminin. En réinventant la gestion et le traitement quotidien des déchets encore beaucoup trop 
insatisfaisants aux yeux de beaucoup de nos concitoyens et en particulier des plus jeunes et en construisant, 
dans les années à venir, un territoire zéro déchet, comme cela s’invente de par le monde, dans le monde, à 
Montpellier, pour être au rendez-vous du monde. En favorisant le développement de nouvelles mobilités. 
Notre Métropole fut pionnière à travers son réseau de tramway. Elle doit porter l’esprit d’innovation avec le 
vélo, le vélo à assistance électrique, les bus à haut niveau de service, en réinterrogeant ce legs du XIXe siècle 
que sont les voies du chemin de fer et donc, en rompant avec les modèles anciens qui ont parfois abîmé nos 
territoires et notre qualité de l’air. 
 
Agriculture, viticulture, culture maraîchère font partie intégrante de l’identité de notre territoire et des espaces 
alentours. Depuis toujours, hommes et femmes ont vécu ici des produits de la terre et de leur travail. Ils ont 
contribué à dessiner ces paysages qui nous sont familiers, à nourrir leur communauté villageoise et habitants 
des villes rencontrés sur les marchés. La France fut, comme d’autres, un pays rural. Plus que 2 % de nos 
concitoyens travaillent directement dans l’agriculture et nous connaissons leurs difficultés économiques. 
Pourtant, en particulier chez les plus jeunes, que ce soit à SupAgro ou dans des reconversions professionnelles, 
l’envie du retour à la terre se fait sentir, des vocations naissent et l’aspiration à une plus grande proximité 
avec les producteurs s’exprime également chez les plus citadins d’entre nous. Montpellier Méditerranée 
Métropole se doit d’accompagner cet élan en favorisant la mise en place et la multiplication des circuits courts, 
de lieux de rencontre et d’échanges directs entre producteurs et consommateurs. Mais, elle se doit aussi de 
veiller à ce que ces initiatives se démocratisent afin que l’accès aux bons produits d’ici ne soit pas réservé aux 
plus aisés. Dans les années qui viennent, chaque habitant de la Métropole devra avoir accès à des produits 
alimentaires locaux et de qualité. 
 
Sur toutes les questions que je viens de soulever très sommairement, Montpellier Méditerranée Métropole a 
tout à gagner avec la mise en place de partenariats ambitieux avec la Région, avec le Département et 
l’ensemble des acteurs. La Métropole de Montpellier doit redevenir, au sein d’espaces géographiques et 
politiques plus vastes, le lieu où s’inventent des formes d’activité, d’emploi, de travail durable et innovant. 
 
Je vous propose, enfin, de construire ensemble une Métropole qui protège. Une Métropole qui protège ses 
habitants et d’abord les plus fragiles d’entre nous, les plus vulnérables, les plus isolés. Cette protection des 
citoyens ne peut être efficace que si elle allie justice sociale et sécurité. L’un ne peut aller sans l’autre. Une 
Métropole qui protège, sauvegarde, restaure, valorise un patrimoine historique, artistique et architectural 
remarquable ; cet archipel de pierres vivantes qui peuplent nos 31 villes et villages à l’ombre desquelles ont 
vécu tant de générations de femmes et d’hommes qui sont les témoins de plus de 2 000 ans d’histoire.  
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Ce patrimoine est également immatériel, composé de traditions sportives, festives et culturelles qui se disaient 
et se chantent en deux langues au moins : le français et l’occitan. Mais, notre Métropole est cosmopolite et je 
ne veux pas faire d’impair en citant toutes les langues usées sur notre beau territoire. Une Métropole qui 
protège, enfin, un patrimoine naturel riche d’une extraordinaire biodiversité mais ô combien fragile, ô 
combien menacée par un développement incontrôlé de l’activité humaine. Ce patrimoine naturel fait de forêts, 
garrigues et zones humides, bordé par un littoral également fragile et menacé par le réchauffement climatique, 
riche d’une faune et d’une flore à l’exceptionnelle variété. Ce patrimoine, Mesdames et Messieurs, est notre 
première ressource. Il ne faut jamais l’oublier. Il est le vert paradis de nos enfances, notre paysage familier, 
le témoin silencieux de nos joies et de nos peines. Dominée par la haute silhouette du Pic Saint-Loup et les 
premiers contreforts des Cévennes, bornée par le chapelet de ses étangs et les dunes de ses plages, cette terre 
ne ressemble à aucune autre et donne une partie de son caractère à nos villages de pierre et à leurs habitants. 
Les risques que fait peser sur ce patrimoine depuis tant d’années déjà la crise écologique, qui est de notre 
seule responsabilité, sont désormais énormes. Il en va aujourd’hui de sa survie. 
 
Heureusement, des réponses politiques existent. Elles seront nombreuses présentées à cette tribune par le 
travail de l’ensemble des élus. Permettez-moi d’en relever quelques-unes emblématiques. Parmi elles, cette 
première mesure que j’appelle de mes vœux : la gratuité des transports publics pour les habitants de notre 
Métropole ; une mesure forte qui allie l’exigence de solidarité et l’exigence écologique avec comme première 
étape, dès les premières semaines après le Conseil de Métropole de fin juillet, la mise en place de cette gratuité 
chaque week-end. 
 
Il nous faudra également gagner la bataille de l’eau, notre ressource première, l’élément fondamental qui est 
la condition même de notre existence. L’eau qui devient sur notre territoire un bien rare. L’eau qui est un 
enjeu géopolitique à toutes les échelles de première importance. Je veux une Métropole exemplaire sur cette 
question. Une Métropole vertueuse dans la gestion de cette ressource. Une Métropole capable d’en garantir 
l’accès à tous ses habitants sans laisser de côté les plus fragiles d’entre nous grâce à la mise en place d’une 
tarification éco-solidaire de notre ressource. 
 
Oui, les réponses politiques existent, aidées par les femmes et les hommes de notre Métropole qui, chaque 
jour, cherchent, innovent, inventent et mettent en place des nouvelles formes de relation à notre écosystème. 
Nous devons, nous, élus de la Métropole, nous mettre dès aujourd’hui au travail pour réussir notre transition 
écologique fondée sur la solidarité et l’innovation. Nous serons ainsi fidèles à l’héritage du plus grand écrivain 
occitan du siècle passé, Max ROUQUETTE, lorsqu’il nous invitait à ne jamais cesser d’entendre la voix des 
choses. En ces temps d’incertitude mais également d’espoir, cette voix du monde ne peut plus être distinguée 
de celle des hommes et des femmes qui l’habitent. Leur destin est commun. Baillargues, Beaulieu, Castelnau-
le-Lez, Castries, Clapiers, Cournonsec, Cournonterral, Fabrègues, Grabels, Jacou, Juvignac, Lattes, Lavérune, 
Le Crès, Montaud, Montferrier-sur-Lez, Montpellier, Murviel-lès-Montpellier, Pérols, Pignan, Prades-le-Lez, 
Restinclières, Saint-Brès, Saint-Drézéry, Saint Geniès des Mourgues, Saint Georges d’Orques, Saint Jean de 
Védas, Saussan, Sussargues, Vendargues, Villeneuve-lès-Maguelone, nous sommes 31 communes 
rassemblées. Le travail ne manque pas. Nous sommes prêts. 
 
Vive Montpellier Méditerranée Métropole. Vive la République. Vive la France. Je vous remercie. 
 
AFFAIRE NO 2 : COMPOSITION DU BUREAU DE MONTPELLIER MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE – APPROBATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS 
 
M. Roger-Yannick CHARTIER sort définitivement de séance donnant pouvoir à Mme Hind EMAD. 
 
Monsieur le Président 
Nous allons procéder au vote des Vice-Présidents de la Métropole. Ceux qui siègent depuis longtemps dans 
cette Assemblée savent que les scrutins sont longs. Il existe des procédures qui permettent de moderniser tout 
en garantissant la sécurité et la sincérité du scrutin. De très nombreuses intercommunalités ont procédé 
ainsi comme, récemment, la Communauté urbaine de Marseille et d’autres. Je propose donc de procéder au 
vote électronique. Néanmoins, je souhaiterais que cette proposition soit soumise à un vote. Qui s’oppose au 
principe du vote électronique ? Qui s’abstient ? Refus de prendre part au vote ? Unanimité, nous allons donc 
procéder au vote électronique. Je propose de céder la parole… 
 
Christian FINA 
Intervention hors micro. 
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Monsieur le Président 
C’est l’affaire n° 2. Nous allons donc procéder à l’élection des Vice-Présidents donc, ceux qui sont dans 
l’exécutif. J’ai indiqué le souhait que l’ensemble des Maires soient membres de l’exécutif. Nous délibérerons 
sur cela lors du prochain Conseil de Métropole. Sera également proposé, car nous avons beaucoup de travail, 
des conseillers métropolitains délégués qui seront présentés lors du prochain Conseil de Métropole. Donc, 
lors de la prochaine séance, nous établirons de manière définitive l’exécutif. Aujourd’hui, je vous propose les 
Vice-Présidents. 
 
Je vous propose donc de donner lecture de l’affaire. Il s’agit de fixer, en application des dispositions de 
l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le nombre des membres du Bureau et des 
Vice-Présidents dans la limite de 20. Le Bureau de la Métropole, ce qui sera modifié, est composé du 
Président, d’un ou plusieurs Vice-Présidents et, éventuellement, d’un ou plusieurs autres membres. Le nombre 
de Vice-Présidents est déterminé par l’organe délibérant pour les Métropole. Il ne peut être inférieur à quatre 
ni supérieur à 20.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil de Métropole de fixer à 20 le nombre de Vice-Présidents. 
 
Qui refuse de prendre part au vote ? Qui s’abstient ? Qui vote contre ? Unanimité. 
 
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
Pour : 92 voix. 
 
AFFAIRE NO 3 : ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS DE MONTPELLIER MÉDITERRANÉE 
MÉTROPOLE 
 
Monsieur le Président 
Je propose de vous céder la parole afin que vous nous expliquiez le fonctionnement. 
 
Romain CHRÉTIEN 
Bonjour à tous. Je me présente : Romain CHRETIEN de la société QuizzBox. On vous a tous remis un boîtier, 
ou un deuxième, si vous avez des procurations. Nous allons faire un vote test afin de vérifier que tous les 
boîtiers fonctionnent et que vous avez compris le système. Pour voter tout à l’heure par rapport aux Vice-
Présidents, il vous suffira de saisir le numéro qui apparaîtra à l’écran et de valider avec la touche verte en haut 
à gauche. 
 
Pour le vote test, vous aurez le choix entre trois numéros (le 1, le 2, le 3). Si vous souhaitez vous abstenir, 
vous tapez trois chiffres qui sont 777 et vous validez avec le bouton vert. Si vous souhaitez voter blanc, trois 
chiffres aussi (999) et vous validez avec le bouton vert. Quand vous avez validé, votre vote disparaît de l’écran 
et il y a un petit OK qui s’affiche sur l’écran qui confirme la prise en compte de votre vote. Là, le vote n’est 
pas ouvert. Nous allons l’ouvrir et vous allez pouvoir tester. Je vous invite à prendre vos boîtiers. Quand le 
vote est ouvert, cela marque « en cours » et vous pouvez y aller. 
 
Pensez bien à faire votre choix parmi la liste et validez. Le boîtier est éteint mais il est prêt à voter. Il suffit 
de faire votre choix et de valider. Il faut le réveiller car il s’était endormi. Je me répète : quand vous avez le 
petit OK qui apparaît, cela veut dire que c’est bon. 
 
Les élus procèdent au vote test. 
 
Romain CHRÉTIEN 
C’est très bien. Quand Monsieur le Président décidera de fermer le vote, on aura les résultats. 
 
Monsieur le Président 
On avait 92 votants. 92 votes. 87 exprimés. Majorité absolue : 44. Une abstention. Quatre blancs. Candidat 
1 : 69 ; candidat 2 : 12 ; candidat 3 : 6. Est élu le candidat 1. On va gagner du temps. Très bien. Je crois qu’on 
est bon. 
 
Vous avez vu que Madame PAPA est à disposition si jamais il y a un sujet technique. 
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Maintenant que nous sommes rodés, je vous propose de procéder à l’élection du premier Vice-Président de 
notre Métropole. Je vous propose la candidature suivante : celle de Monsieur Renaud CALVAT. Y a-t-il 
d’autres candidatures ? J’ouvre l’appel. Pas d’autre candidature. Je vous propose de passer au vote. C’est donc 
le chiffre 17 pour Monsieur CALVAT. Si vous vous abstenez : 777. Si vous votez blanc : 999. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Monsieur MANSOURIA et Madame GIMENEZ sont appelés en tribune, avec leur boîtier, pour superviser 
les opérations de décompte. Tout le monde a voté. Nous allons attendre les scrutateurs qui sont les benjamins 
de l’Assemblée. 
 
Monsieur le Président 
Monsieur CALVAT est élu avec 89 voix. 
 
Je lui demande de me rejoindre et je me permets, en votre nom à tous, de lui souhaiter un excellent 
anniversaire. Son expérience d’un demi-siècle sera très précieuse pour l’intercommunalité. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Suffrages exprimés : 89 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Monsieur Renaud CALVAT : 89 voix. 
 
Monsieur Renaud CALVAT, ayant obtenu 89 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Premier Vice-
Président. 
 
Monsieur le Président 
Maintenant, je vous propose de passer à la deuxième Vice-Présidente en vous proposant la candidature de 
Coralie MANTION. C’est le chiffre 31 pour Madame MANTION ; 777 pour l’abstention ; 999, blanc. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
C’est bon, le vote est clos. Madame MANTION est élue avec 88 voix, deux abstentions, deux blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
(Émargements) 
 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 88 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Madame Coralie MANTION : 88 voix. 
 
Madame Coralie MANTION, ayant obtenu 88 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Deuxième 
Vice-Présidente. 
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Monsieur le Président 
Je vous propose l’élection du troisième Vice-Président. Je propose la candidature de Monsieur MEUNIER. Y 
a-t-il d’autres candidatures ? L’appel à candidatures est clos. Monsieur MEUNIER : 21 ; abstention et blanc, 
toujours le même chiffre. Le vote est ouvert. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
C’est bon, le vote est clos. Monsieur MEUNIER est élu avec 84 voix, deux abstentions et six blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 6 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 84 
Majorité absolue : 43 
Suffrages obtenus : Monsieur Cyril MEUNIER : 84 voix. 
 
Monsieur Cyril MEUNIER, ayant obtenu 84 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Troisième 
Vice-Président.  
 
Monsieur le Président 
Élection de la quatrième Vice-Présidente. Je vous propose la candidature d’Isabelle TOUZARD. Y a-t-il 
d’autres candidats ou candidates ? L’appel à candidatures est clos. Madame TOUZARD : n° 76 pour exprimer 
votre vote. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Merci. Le vote est clos. Madame TOUZARD est élue à l’unanimité moins deux blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 90 
Majorité absolue : 46 
Suffrages obtenus : Madame Isabelle TOUZARD : 90 voix. 
 
Madame Isabelle TOUZARD, ayant obtenu 90 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Quatrième 
Vice-Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Je vous propose de procéder au vote pour le cinquième Vice-Président et je vous propose la candidature de 
Monsieur LAFFORGUE. Y a-t-il d’autres candidatures ? Pas d’autre candidature. L’appel à candidatures est 
clos. Pour Monsieur LAFFORGUE, c’est le chiffre 4 qui exprime le vote en sa faveur. 
 
Les élus procèdent au vote. 
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Monsieur le Président 
92 votes. Ça y est, tout le monde a pris le pli. Le résultat : Monsieur LAFFORGUE est élu avec 86 voix, deux 
abstentions, quatre blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 4 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 86 
Majorité absolue : 44 
Suffrages obtenus : Monsieur Frédéric LAFFORGUE : 86 voix. 
 
Monsieur Frédéric LAFFORGUE, ayant obtenu 86 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, 
Cinquième Vice-Président. 
 
Monsieur le Président 
Sixième Vice-Présidente. Je vous propose la candidature de Madame Julie FRECHE. Y a-t-il d’autres 
candidats ? L’appel à candidatures est clos. Pour exprimer votre vote en faveur de Madame FRECHE : n° 35. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
92 votants. Le vote est clos. Madame FRECHE est élue à 87 voix. Félicitations. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 87 
Majorité absolue : 44 
Suffrages obtenus : Madame Julie FRECHE : 87 voix. 
 
Madame Julie FRECHE, ayant obtenu 87 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Sixième Vice-
Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Élection du septième Vice-Président. Je vous propose la candidature de René REVOL. Y a-t-il une autre 
candidature ? L’appel à candidatures est clos. C’est le n° 15 pour exprimer votre vote en faveur de Monsieur 
REVOL. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. Le résultat est le suivant : Monsieur REVOL est élu par 87 voix ; abstentions : 2 ; blancs : 2 
et Monsieur MEISSONNIER : 1. Je pense qu’il y a peut-être eu une maladresse. Donc, René REVOL est 
Vice-Président. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 88 
Majorité absolue : 45 
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Suffrages obtenus : Monsieur René REVOL : 87 voix ; Monsieur Jean-Luc MEISSONNIER : 1 voix. 
 
Monsieur René REVOL, ayant obtenu 87 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Septième Vice-
Président. 
 
Monsieur le Président 
Huitième Vice-Présidente. Je vous propose la candidature de Madame GIMENEZ. Y a-t-il d’autres 
candidatures ? Pour exprimer votre vote en faveur de Madame GIMENEZ, c’est le n° 45. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. Le résultat : Madame GIMENEZ, 88 suffrages, une abstention, trois blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Abstentions : 1 
Suffrages exprimés : 88 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Madame Clara GIMENEZ : 88 voix. 
 
Madame Clara GIMENEZ, ayant obtenu 88 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Huitième 
Vice-Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Neuvième Vice-Président. Je vous propose la candidature de Monsieur ASSAF. Y a-t-il d’autres candidats ? 
L’appel à candidatures est clos. Pour exprimer votre vote en faveur de Monsieur ASSAF, c’est le n° 40. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. 87 suffrages en faveur de Monsieur ASSAF, deux abstentions, trois blancs. Christian ASSAF 
est Vice-Président. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 87 
Majorité absolue : 44 
Suffrages obtenus : Monsieur Christian ASSAF : 87 voix. 
 
Monsieur Christian ASSAF, ayant obtenu 87 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Neuvième 
Vice-Président. 
 
Monsieur le Président 
Dixième Vice-Présidente. Je vous propose la candidature de Madame Claudine VASSAS-MEJRI. Pour 
exprimer votre suffrage, c’est le chiffre 9. 
 
Les élus procèdent au vote. 
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Monsieur le Président 
Quatre-vingt-onze voix pour Madame VASSAS-MEJRI ; un blanc. Félicitations. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 1 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 91 
Majorité absolue : 46 
Suffrages obtenus : Madame Claudine VASSAS-MEJRI : 91 voix. 
 
Madame Claudine VASSAS-MEJRI, ayant obtenu 91 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, 
Dixième Vice-Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Onzième Vice-Président. Je propose la candidature de Monsieur PENSO. Y a-t-il d’autres candidats ? Pas 
d’autre candidat. L’appel à candidatures est clos. C’est le n°10, pour voter en faveur de Monsieur PENSO. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. Le résultat pour Monsieur PENSO : 91 voix, un blanc. Monsieur PENSO est élu Vice-
Président. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 1 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 91 
Majorité absolue : 46 
Suffrages obtenus : Monsieur Éric PENSO : 91 voix. 
 
Monsieur Éric PENSO, ayant obtenu 91 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Onzième Vice-
Président. 
 
Monsieur le Président 
Douzième Vice-Présidente. Je propose la candidature de Madame EMAD. Y a-t-il d’autres candidatures ? Pas 
d’autre candidature. L’appel à candidatures est clos. C’est le n°33 pour exprimer le vote en faveur de Madame 
EMAD. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le scrutin est clos. 88 suffrages pour Madame EMAD qui est élue, une abstention, trois blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Abstentions : 1 
Suffrages exprimés : 88 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Madame Hind EMAD : 88 voix. 
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Madame Hind EMAD, ayant obtenu 88 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Douzième Vice-
Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Treizième Vice-Président. Je propose la candidature de Monsieur VASQUEZ. Y a-t-il d’autres candidatures ? 
Pas d’autre candidature. Nous pouvons commencer à voter. C’est le 46 pour voter en faveur de Monsieur 
VASQUEZ. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. Monsieur VASQUEZ obtient 87 voix ; Monsieur MARTINIER : 1 ; abstentions : 2 ; blancs : 
2. Monsieur VASQUEZ est élu. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 2 
Suffrages exprimés : 88 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Monsieur François VASQUEZ : 87 voix ; Monsieur Jacques MARTINIER : 1 voix. 
 
Monsieur François VASQUEZ, ayant obtenu 87 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Treizième 
Vice-Président. 
 
Monsieur le Président 
Quatorzième Vice-Présidente. Je propose la candidature de Madame Michelle CASSAR. Y a-t-il d’autres 
candidatures ? Pas d’autre candidature. L’appel à candidatures est clos. C’est le n°79 pour exprimer votre 
vote en faveur de Madame CASSAR. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. Madame CASSAR : 86 voix ; Madame VASSAS-MEJRI : 1 voix ; une abstention ; quatre 
blancs. Madame CASSAR est élue. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 4 
Abstentions : 1 
Suffrages exprimés : 87 
Majorité absolue : 44 
Suffrages obtenus : Madame Michelle CASSAR : 86 voix ; Madame Claudine VASSAS-MEJRI : 1 voix. 
 
Madame Michelle CASSAR, ayant obtenu 86 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Quatorzième 
Vice-Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Quinzième Vice-Président. Je propose la candidature de Monsieur AUDRIN. Y a-t-il d’autres candidats ? 
L’appel à candidatures est clos. C’est le n°85 pour exprimer votre vote en faveur de Monsieur AUDRIN. 
 
Les élus procèdent au vote. 
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Monsieur le Président 
Le scrutin est clos. Monsieur AUDRIN : 89 voix, une abstention, deux blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 1 
Suffrages exprimés : 89 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Monsieur Jean-François AUDRIN : 89 voix. 
 
Monsieur Jean-François AUDRIN ayant obtenu 89 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, 
Quinzième Vice-Président. 
 
Monsieur le Président 
Seizième Vice-Présidente. Je propose la candidature de Madame HART. Pas d’autre candidature ? L’appel à 
candidatures est clos. N° 37. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. 86 voix pour Madame HART qui est élue ; trois abstentions ; deux blancs ; une voix pour 
Monsieur SULTAN. Madame HART, félicitations. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 3 
Suffrages exprimés : 87 
Majorité absolue : 44 
Suffrages obtenus : Madame Clare HART : 86 voix ; Monsieur Charles SULTAN : 1 voix. 
 
Madame Clare HART, ayant obtenu 86 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Seizième Vice-
Présidente.  
 
Monsieur le Président 
Dix-septième Vice-Présidente. Je propose la candidature de Madame Florence BRAU. Y a-t-il d’autres 
candidatures ? Pas d’autre candidature. L’appel à candidatures est clos. N° 80. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Madame BRAU : 91 voix. Elue. Félicitations. Un blanc. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 1 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 91 
Majorité absolue : 46 
Suffrages obtenus : Madame Florence BRAU : 91 voix. 
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Madame Florence BRAU ayant obtenu 91 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Dix-septième 
Vice-Présidente 
 
Monsieur le Président 
Dix-huitième Vice-Président. Je propose la candidature de Monsieur Joël RAYMOND. Y a-t-il d’autres 
candidats ? L’appel à candidatures est clos. N° 28. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le vote est clos. 82 voix obtenues par Monsieur RAYMOND. Félicitations. Huit abstentions, deux blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 8 
Suffrages exprimés : 82 
Majorité absolue : 42 
Suffrages obtenus : Monsieur Joël RAYMOND : 82 voix. 
 
Monsieur Joël RAYMOND ayant obtenu 82 voix, est élu à la majorité des suffrages exprimés, Dix-huitième 
Vice-Président. 
 
Monsieur le Président 
Dix-neuvième Vice-Présidente. Je propose la candidature de Madame Éliane LLORET. D’autres 
candidatures ? L’appel à candidatures est clos. N° 89. 
 
Les élus procèdent au vote. 
 
Monsieur le Président 
Le scrutin est clos. 89 voix pour Madame LLORET qui est élue, une abstention, deux blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 2 
Abstentions : 1 
Suffrages exprimés : 89 
Majorité absolue : 45 
 
Suffrages obtenus : Madame Eliane LLORET : 89 voix. 
 
Madame Eliane LLORET ayant obtenu 89 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Dix-neuvième 
Vice-Présidente. 
 
Monsieur le Président 
Enfin, vingtième Vice-Présidente : Madame NEGRET. N° 91. 
 
Les élus procèdent au vote. 
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Monsieur le Président 
Le vote est clos. 89 voix. Véronique NEGRET est élue Vice-Présidente. Trois blancs. 
 
- 1er tour de scrutin : 
Présents ou représentés : 92 
Votants : 92 
Bulletins nuls : 0 
Bulletins blancs : 3 
Abstentions : 0 
Suffrages exprimés : 89 
Majorité absolue : 45 
Suffrages obtenus : Madame Véronique NEGRET : 89 voix. 
 
Madame Véronique NEGRET ayant obtenu 89 voix, est élue à la majorité des suffrages exprimés, Vingtième 
Vice-Présidente. 
 
Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole proclame ces résultats et prononce la clôture 
des opérations de vote. 
 
Monsieur le Président 
Je voudrais donner deux éléments. Tout d’abord, le premier, c’est que la loi ne nous oblige pas mais l’exécutif 
des Vice-Présidents est à parité plus un et ce plus un est plus une ; il y a plus de femmes que d’hommes dans 
l’exécutif de notre intercommunalité. 
 
Deuxième point : je voudrais me permettre un tout petit mot et me réjouir de l’esprit qui a contribué, dans ce 
scrutin, à son efficacité. Je crois que c’est très appréciable. Chacun est libre de son vote et nous n’allons pas 
commenter mais les résultats obtenus par les uns et les autres montrent bien que ce que chère Isabelle a 
présenté tout à l’heure comme une volonté d’apaisement, se traduit. Je voudrais remercier chacun des 
membres du Conseil communautaire. C’est de très bon augure. Cela nous engage, évidemment. 
 
AFFAIRE NO 4 : LECTURE DE LA CHARTE DE L’ÉLU LOCAL 
 
M. Yves BARRAL sort de séance. 
 
Monsieur le Président 
Je vous propose de passer au point n° 4 qui a été lu dans l’ensemble des Conseils municipaux de nos 
Communes respectives mais qui vaut également pour les membres du Conseil de Métropole qui est la charte 
de l’élu local. J’en donne lecture. 
 

1. L’élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
2. Dans l’exercice de son mandat, l’élu local poursuit le seul intérêt général, à l’exclusion de tout intérêt 

qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 
3. L’élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d’intérêts. Lorsque ses 

intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l’organe délibérant dont il est membre, 
l’élu local s’engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L’élu local s’engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l’exercice 
de son mandat ou de ses fonctions à d’autres fins. 

5. Dans l’exercice de ses fonctions, l’élu local s’abstient de prendre des mesures lui accordant un 
avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L’élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances au sein 
desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l’élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat 
devant l’ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions 
pris dans le cadre de ses fonctions. 

 
C’est un donner acte. Nous approfondirons les dispositions de cette charte. Ce sera le règlement intérieur. Des 
propositions seront formulées. 
 
Le Conseil prend acte. 
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AFFAIRE NO 5 : DÉLÉGATIONS PERMANENTES DU CONSEIL DE MÉTROPOLE AU 
PRÉSIDENT 
 
M. Yves BARRAL entre en séance. 
 
Monsieur le Président 
Point 5 : Il s’agit de la délégation de signature au Président de la Métropole. Je donne lecture et je procède au 
vote. Dans le cadre de l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil de 
Métropole peut déléguer au Président un certain nombre de compétences. Cette délégation permet de faciliter 
le fonctionnement quotidien des services en permettant de ne pas soumettre la totalité des sujets que la 
Métropole doit traiter au formalisme et au calendrier des réunions du Conseil. C’est, par exemple, les rendus 
de décisions qui sont présentés en début. 
 
Qui ne prend pas part au vote ? Qui s’abstient ? Qui est contre ? Unanimité. 
 
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
Pour : 92 voix. 
 
AFFAIRE NO 6 : COMMISSION D'APPEL D’OFFRES (CAO) ET COMMISSION DE 
DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (CDSP) – CRÉATION – ÉLECTION – FIXATION DES 
MODALITÉS DE DÉPÔT DES LISTES 
 
Monsieur le Président 
Nous aurons un gros travail lors du prochain Conseil pour définir les représentations dans les organismes 
extérieurs (sociétés d’économie mixte, associations, etc.). Tout cela sera fait en lien avec l’ensemble des 
Maires pour qu’ils puissent siéger dans les organismes où ils sont directement concernés. Ce sera donc un 
Conseil qui sera relativement long. 
 
Il y a deux commissions pour lesquelles il doit y avoir un appel à candidatures qui doit être déposé au plus 
tard le lundi 27 juillet à midi. Il s’agit de la commission d’appel d’offres et la commission de délégation de 
service public. Pour ces deux instances, il faudra déposer candidature avant le 27 juillet à midi. Tout cela 
s’inscrit dans le cadre de l’article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales. Cela doit donc être 
envoyé avec accusé de réception à la Direction du secrétariat général de Montpellier donc auprès de 
Madame Clémentine PAPA, à l’intention de Monsieur le Président de la Métropole et aux bons soins de 
Madame PAPA, Directrice du secrétariat général de Montpellier Méditerranée Métropole. 
 
Je propose de mettre aux voix. Est-ce qu’il y a des refus de vote ? Est-ce qu’il y a des abstentions ? Est-ce 
qu’il y a des oppositions ? C’est adopté à l’unanimité. Je vous en remercie. 
 
A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité.  
 
Pour : 92 voix  
 
Monsieur le Président 
Je voudrais remercier l’ensemble des services de l’assemblée, des services de la Métropole, Monsieur le 
Directeur Général des Services, qui nous ont permis de tenir cette session, de continuer à embrasser la 
modernité avec le vote électronique parce que le Conseil est court, donc efficace. Cela permettra au temps des 
débats de pouvoir avoir lieu. Merci donc à chacun d’entre vous. Merci chers collègues. 
 
Le prochain Conseil de Métropole aura lieu le 31 juillet. Je propose que les Conseils se tiennent en journée. 
Vous aurez un calendrier des Conseils de Métropole qui, sauf modification exceptionnelle, événement majeur 
lié à la vie de notre territoire ou à la vie de la nation, se tiendront en journée parce que les Conseils nocturnes, 
pour ceux qui travaillent dans la collectivité, finissent tard et pour nous, en tant qu’élus locaux, beaucoup ont 
des charges de famille, ont des engagements professionnels. Cela permettra donc d’avoir sans doute une plus 
grande sérénité des débats, un meilleur fonctionnement. Cela nous permettra, à l’image de cher Kléber, de 
pouvoir inviter régulièrement les services, comme tu le fais au Département, à assister à nos travaux, et aux 
scolaires, lycéens, collégiens, élèves de primaire, de suivre la vie démocratique sur notre territoire.  
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Nous avons, évidemment, une fonction très importante à l’égard de la jeunesse. De plus, nos administrés 
peuvent nous suivre en direct. Le Conseil est accessible en langue des signes. Je veux saluer la traductrice qui 
permet d’assurer le principe d’égalité d’accès au débat démocratique. 
 
Ce Conseil aura lieu le 31 juillet. Il appellera un ordre du jour fourni et principalement le vote de notre budget 
puisque nous sommes dans une situation d’urgence. Les documents vont vous être adressés à partir du 17. 
Ils vont vous être communiqués conformément à la législation. Prenant mes fonctions dès maintenant, nous 
allons nous mettre au travail sur ce budget. Celui-ci traduira un certain nombre d’orientations 
programmatiques qui ont été le fruit des débats des campagnes électorales. Toutefois, il y aura un budget 
modificatif parce que là, nous serons principalement sur un budget d’exécution. Il ne serait pas sérieux de 
bâtir un budget en 48 heures qui traduit les grandes orientations. Il nous faut affiner. Nous avons des enjeux 
de prise en compte des dépenses engagées liées à la crise sanitaire ; je pense notamment à la commande de 
masques de la Métropole. Nous avons tout cela à prendre en compte. Je le dis, chers collègues : nous serons 
davantage sur le vote d’un budget d’exécution pour permettre à notre institution de fonctionner et de bien 
fonctionner. Et, nous travaillerons sur le courant du deuxième semestre le plus rapidement possible mais 
surtout le plus sérieusement possible sur un budget modificatif. Nous avons besoin d’y voir un peu clair sur 
les intentions du gouvernement dans les relations aux collectivités locales et aux finances locales. Nous savons 
que le pacte de Cahors est suspendu mais nous ne savons pas jusqu’à quand. Il s’agit, de toute façon, de rester 
extrêmement sérieux sur nos dépenses de fonctionnement, de voir nos capacités d’investissement. Nous 
serons donc au travail. 
 
Il y aura des affaires dites courantes pour permettre à l’administration de pouvoir fonctionner. Nous 
consacrerons du temps aux délibérations sur les organismes extérieurs pour que ceux-ci puissent très 
rapidement se mettre au travail sur les orientations données. Je rappelle que les organismes extérieurs ne sont 
que l’émanation de la volonté politique du Conseil de Métropole ; l’émanation politique du Conseil de 
Métropole. À cette fin, j’adresse un message aux Directeurs et aux Directrices : expédiez les affaires 
courantes, conduisez les affaires courantes avec sérieux et rigueur et l’engagement dans les projets viendra. 
J’ai discuté avec beaucoup des collègues ici. Ceux avec lesquels je n’ai pas eu le temps matériel de pouvoir 
échanger m’en excusent, je vais prendre ce temps dès la fin de semaine. Il me reste quelques Maires à 
rencontrer. Nous pourrons donner nos orientations. 
 
Je voudrais avoir des mots à l’égard de la presse. C’est aussi pour vous que le Conseil de Métropole se fera 
en journée afin que vous puissiez rendre compte de nos débats qui seront, à n’en pas douter au vu des termes 
de cette élection, de qualité, respectueux. En tout cas, j’en serai le garant. Ils auront vocation à élever notre 
niveau collectif dans la prise de parole, dans l’échange. C’est aussi ça qui permet de redonner confiance dans 
la démocratie comme nous invitait à un point de vigilance, dans son discours, le doyen. Je vous remercie 
d’avoir été présents et de couvrir ce Conseil de Métropole. Je me tiens à votre disposition pour quelques 
échanges. Nous rendrons public les attributions des Vice-Présidents un petit peu plus tard puisque je souhaite 
affiner au mieux dans la continuité du dialogue avec les Maires. 
 
Donc, chers collègues, rendez-vous au plus tard le 31 juillet. Je vous remercie tous et toutes. Nous avons 
cinq ans et neuf mois pour être au service du territoire. 
 
Il y a un pot de l’amitié salle PELLOUTIER, la bien nommée. Il faut laisser vos boîtiers sur les tables, on ne 
part pas avec cela dans sa poche. Merci à tous. 
 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11h30.  


